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• Le Bureau Fédéral du 19 juin 2020 a validé les formules des Coupes de France

Seniors pour la saison 2020-2021.

• La formule du Trophée Coupe de France Masculins prévoyait la qualification de

5 équipes supplémentaires issues des Coupes Territoriales qualificatives, en

plus d’une équipe par Ligue Régionale.

• Ces 5 équipes sont déterminées au prorata des équipes engagées en Coupe

Territoriale, sur le même principe que la Coupe de France Jeunes.

• La Ligue Régionale de Corse n’ayant pas d’équipe engagée, une 6ème place est

donc disponible pour une qualification supplémentaire.

• Sur ce principe, la répartition des équipes qualifiées par Ligue Régionale est la

suivante.
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LR
Nb équipes engagées en phase 

territoriale
Nb équipes à qualifier à l’issue de la phase 

territoriale pour la phase nationale

AUVERGNE-RHONE-ALPES 51 2

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 14 1

BRETAGNE 14 1

CORSE 0 0

CENTRE-VAL-DE-LOIRE 3 1

GRAND-EST 11 1

HAUTS-DE-France 22 2

ILE DE France 62 2

NOUVELLE-AQUITAINE 30 2

NORMANDIE 7 1

OCCITANIE 5 1

PROVENCE-ALPES-COTE-D'AZUR 44 2

PAYS DE LA LOIRE 22 2

TOTAL 285 18
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